
Les livres fournis en un exemplaire sont distribués aux membres (le secrétariat et 
la circulation sont assurés par la bibliothèque de Caen). Un tour de table des présents 
est fait à chaque comité mensuel, présidé par un bibliothécaire différent, afin de permettre 
à chacun de s'exprimer. Les analyses rédigées par tous, sont envoyées à la Joie par les 
livres qui peut les utiliser pour la Revue des livres pour enfants. 

Un exemplaire est conservé à la bibliothèque de Caen qui s'est ainsi constitué un 
centre de documentation depuis 1972. Ce centre est fréquenté surtout par des enseignants. 

RESULTATS 
L'aspect positif le plus spectaculaire est sans aucun doute l'ouverture des sections 

enfantines aux adultes. On assiste également à un changement d'attitude des bibliothé
caires, devenus en deux ans beaucoup plus tolérants vis-à-vis des autres catégories 
professionnelles et des personnes qui consacrent leur temps à la diffusion des livres de 
qualité auprès des enfants, même quand elles le font bénévolement ! 

Sur le plan commercial, la diffusion s'améliore, un grossiste qui reçoit les listes 
oriente peu à peu son stock vers les livres choisis de préférence par les bibliothèques. 
L'importance des grosses maisons de diffusion va peu à peu diminuer. Les libraires pour 
enfants de Caen ont un choix beaucoup plus varié. Le conseil aux parents est assuré par 
les bibliothécaires et les librairies, ce qui représente un très gros progrès. 

Des animations regroupant les différents professionnels du livre pour enfants sont 
désormais réalisables. Elles ont un impact important sur la diffusion et la connaissance 
des ouvrages de qualité. 

G. Le Cacheux. 

LE CATALOGUE COLLECTIF REGIONAL DES OUVRAGES NORMANDS 

En 1974, l'A.B.F., Groupe de Normandie, a décidé de lancer un travail collectif auprès 
des bibliothèques de la région. Il s'agissait de réunir les fiches des ouvrages normands 
figurant dans les bibliothèques. 

Pour des raisons pratiques (la Bibliothèque municipale de Rouen n'avait pas encore 
à cette époque de fonds local distinct), le catalogue collectif était circonscrit à la Basse-
Normandie. Douze bibliothèques participaient dès le départ à l'entreprise. La centralisation 
des fiches se faisant à la bibliothèque universitaire de Caen. 

Après deux ans, ce catalogue semblait atteint d'une maladie de langueur, due en 
grande partie au manque de moyens des bibliothèques participantes. 

La Bibliothèque municipale de Caen décidait alors de dédoubler systématiquement 
son catalogue auteurs des ouvrages de son fonds local et réussit l'opération en deux ans, 
grâce à l'utilisation d'une machine à écrire à cartes magnétiques et à la ténacité de deux 
sous-bibliothécaires. Ce fichier figure donc à la bibliothèque universitaire de Caen et sert 
de base au catalogue collectif régional. 

Une nouvelle relance a eu lieu à la fin de l'été 1977. La Direction régionale des 
Affaires culturelles a souhaité soutenir cette entreprise de l'A.B.F.-Normandie et a mis 
un vacataire à la disposition des bibliothèques. 

Pour réaliser en quelques mois un travail utile à tous, il a été décidé de limiter, dans 
un premier temps, l'effort à la seule ville de Caen. Les fichiers de la Bibliothèque univer
sitaire, des Archives départementales, de la Collection Maniel ont été photocopiés. Après 
un premier tr i , ces fichiers sont refondus avec le catalogue collectif existant. 

L'étape suivante consistera à établir un document de travail (dont la forme n'est pas 
encore définitivement arrêtée). Ce catalogue collectif provisoire pourra ensuite circuler 
dans les bibliothèques de la région, qui se contenteront d'y ajouter leurs ouvrages 
normands ne figurant pas déjà dans un établissement de Caen. 

Cette étape devrait être décisive. Les bibliothécaires espèrent ainsi convaincre les 
pouvoirs publics de l'intérêt à faire connaître le patrimoine régional. 

G. Le Cacheux. 
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